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Les élections municipales sont derrière nous. Plus qu’une 
procédure destinée à donner un fondement formel à la 
démocratie représentative, cette élection est un rituel de 
légitimation enraciné au plus profond de la souveraineté 
populaire. C’est le moment où le citoyen peut sanctionner 
ceux dans lesquels, à tort ou à raison, il ne se reconnaît 
pas ou ne se reconnaît plus. 
  
Quels qu’en soient ses défauts, la démocratie 
représentative donne le pouvoir d’agir , à la différence de 
la démocratie participative, aujourd’hui à la mode, qui 
permet seulement l’expression d’opinions conformes à 
celles des médias. 
 
Décider et faire, telle est la mission et la charge du maire. 
L’application du programme, très largement validé en 
mars dernier, et sa mise en œuvre par une équipe en 
partie renouvelée, constituent la feuille de route confiée au 
conseil municipal. 
 
Merci pour votre confiance et vos encouragements qui 
vont nous permettre de faire vivre la République au 
village. Les élections sont derrière nous, maintenant au 
travail. 
 
 
 
 
                                                   Paul DUCHEZ 
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1ER TOUR 
Nombre d'inscrits 1058   
Nombre de votants 909  85,92% 
Suffrages exprimés 883  83,46% 
Blancs ou nuls 26   

1 Marie MASSE 556 62,97% 
2 Guy MONTEIL 530 60,02% 
3 Rosine DEBRAY 516 58,44% 
4 Benjamin LAMBERT 499 56,51% 
5 Paul DUCHEZ 497 56,29% 
6 Albert MOULINARD 490 55,49% 
7 Sabine VINCENT 488 55,27% 
8 Isabelle LEON 478 54,13% 
9 Solange DEMAISON 477 54,02% 

10 Edith LERENARD 476 53,91% 
11 Sébastien LEVEQUE 471 53,34% 
12 Jean-Luc HADJADJ 467 52,89% 
13 Bruno DEGEORGES 463 52,43% 
14 Sophie PEYRICHOUT 456 51,64% 
15 Josiane ROUCHUT 439 49,72% 
16 Chantal DELGA 434 49,15% 
17 Yves PAUZAT 401 45,41% 
18 Jean-Marie LAFOND 389 44,05% 
19 Eric LESSECHE 381 43,15% 
20 Christophe MALLEFOND 378 42,81% 
21 Maryline VINCENT 377 42,70% 
22 Daniel LEMARCHAND 368 41,68% 
23 Laure DUPLAIX 367 41,56% 
24 Pierre BARGET 362 41,00% 
25 Odile JANICOT 357 40,43% 
26 Alain GONZALES 356 40,32% 
27 Eric DAVID 356 40,32% 
28 Valérie BATHIAS 354 40,09% 
29 Daniel LARRY 348 39,41% 
30 Annick DUNOUHAUD 344 38,96% 

�
2EME TOUR 

Nombre d'inscrits 1058   
Nombre de votants 746  70,51% 
Suffrages exprimés 717  67,77% 
Blancs ou nuls 29   

1 Josiane ROUCHUT 432 60,25% 
2 Chantal DELGA 285 39,75% 

�
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SECTION DE FONCTIONNEMENT (vue d’ensemble) 

 

CHAPITRES Crédits  votés Opérations  
réelles 

011 - Charges à caractère général  :(eau, 
électricité, carburant, fournitures scolaires, 
matériel bureau, entretien, locations, 
réparations bâtiments et véhicules, 
assurances, fêtes et cérémonies…..) 

197 580 187 526 

012 - Charges de personnel et frais 
assimilés  :  

337 290 335 672 

65 - Autres charges de gestion 
courante  : indemnités, formation, 
virement au budget assainissement, 
subventions aux associations … 

163 500 162 882 

66 - Charges financières  :  
intérêts des emprunts 

9 500 9 404 

67 - Charges exceptionnelles  150 12 502 
023 - Virement section investissement 
(écriture d’ordre ; ne constitue pas une 
dépense effective) 

104 205  

DEPENSES DE L’EXERCICE 
 

812 225 
 

 
707 986 

 
   

70 - Produits des services, du 
domaine  :  
ordures ménagères, cantine, garderie…. 

115 650 125 836 

73 - Impôts et Taxes : 
recettes contributions directes, droits de 
place, TP, TH, TFB, TFNB…. 

397 274 401 171 

74 - Dotations, Subventions, 
Participations  :  
dotations de l’Etat, compensations TP,TH. 

264 301 278 267 

75 - Autres produits de gestion 
courante :   
locations (poste,  Beaumont) charges 
école de musique payées par 
communauté de communes… 

21 000 25 220 

013 - Atténuation de charges :  
remboursement de charges salariales 

12 000 15 228 

76 - Produits de participation 0 38 
77 - Produits exceptionnels :   2 000 19 057 

 
RECETTES DE L’EXERCICE 

 
812 225 864 817 
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SECTION D’INVESTISSEMENT (vue d’ensemble) 

 
 

CHAPITRES Crédits  votés  Opérations  
réelles 

16 - Emprunts et dettes assimilés  39 600 39 574 
21 - Immobilisations corporelles  127 327 35 190 
23 - Immobilisations en cours            
Opérations d’équipement :  voirie, 
PVNR, aménagement urbain, bâtiments, 
matériel, achat foncier, éclairage, école. 

708 815 353 841 

45 – Aménagement sécuritaire RD 12 66 000 37 439 
040 – Opérations d’ordre entre sections  0 8 340 

 
DEPENSES DE L’EXERCICE 

 
941 742 474 384 

   
10 - Dotations  282 849 273 066 
13- Subventions d’équipement  273 245 24 774 
16 - Emprunts et dettes assimilées 343 446 300  000 
024 - Produits des cessions 
d’immobilisations  

5 000  

021 - Virement section fonctionnement 104 205  
040 - Opérations ordre de transfert 
entres sections 

 12 504 

 
RECETTES DE L’EXERCICE 

 
1 008 745 610 344 

 
 Dépenses Recettes  

Fonctionnement 864 817 707 986 156 831 
Investissement 474 384 610 344  

 
L’excédent d’exploitation 2007 s’élève à 156 831 €. Cet excédent va permettre d’abonder la section 
d’investissement 2008 pour la réalisation des investissements sur fonds propres. 

� "5�����6�� 5��� 

Taxes 
2007 2008 

   Taux  Taux Produit attendu 
Taxe  

d’habitation 
12,44 12,70 146 177 

Taxe foncière sur 
les propriétés 

bâties 
16,74 17,00 117 572 

Taxe foncière sur 
les propriétés non 

bâties 
68,42 68,42 51 999 

Taxe  
professionnelle 

21,00 21,00 76 881 

TOTAL 
 
 

 392 629 € 

�
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SECTION DE FONCTIONNEMENT (vue d’ensemble) 
 

 
CHAPITRES 

 

Réalisé 
2007 

Vote 2008 
du Conseil 
Municipal  

011 - Charges à caractère général  :  
(eau, électricité, carburant, entretien, locations 
fournitures scolaires, réparations bâtiments et 
véhicules, assurances, matériel bureau, fêtes 
et cérémonies…..) 

187 526 201 010 

012 - Charges de personnel et frais 
assimilés  :  

335 672 330 792 

65 - Autres charges de gestion courante  : 
indemnités, formation, subventions aux 
associations… 

162 882 85 000 

66 - Charges financières  :  
intérêts des emprunts 

9 404 22 356 

67 - Charges exceptionnelles  :  
secours, titres annulés, pénalités intérêts… 

12 502 150 

023 - Virement à la section d’investissement  129 587 
 

DEPENSES DE L’EXERCICE 
 

707 986 768 895 

70 - Produits des services, du domaine  : 
cantine, garderie… 

125 836 43 750 

73 - Impôts et Taxes :   
recettes contributions directes, droits de place, 
TP, TH, TFB, TFNB… 

401 171 417 629 

74 - Dotations, Subventions, 
Participations  :  
dotations de l’Etat, compensations TP, TH. 

278 267 280 956 

75 - Autres produits de gestion courante :  
locations (poste, Beaumont)  
charges école de musique payées par 
communauté de communes… 

25 220 21 000 

013 - Atténuation de charges :  
remboursement de charges salariales 

15 228 2 500 

76 – Autres produits financiers : 38 10 
77 - Produits exceptionnels :   19 057 3 050 

 
RECETTES DE L’EXERCICE 

 
864 817 768 895 
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SECTION D’INVESTISSEMENT (vue d’ensemble ) 

 
 
 

 
CHAPITRES 

  

Reste à 
réaliser  

N-1 

Vote 2008 
du Conseil 
Municipal  

Total  

16 - Remboursements d’emprunts et 
dettes  

 50 715 50 715 

21 - Immobilisations corporelles 99 222 29 000 128 222 
23 - Immobilisations en cours  
Opérations d’équipement :   
voirie, PVNR , matériel, achat foncier, 
aménagement urbain, bâtiments, éclairage, 
école. 

347 490 92 040 439 530 

45 – Aménagement sécuritaire RD 12 28 561  28 561 
DEPENSES DE L’EXERCICE 475 273 171 755 647 028 
10 - Dotations   189 685 189 685 
13 - Subventions d’investissement  252 500 8 056 260 556 
021 - Vir. section de fonctionnement  129 587 129 887 
001 – Résultat reporté   67 200 
RECETTES DE L’EXERCICE 252 500 327 328 647 028 

�
�
�

��8�	��		�
���	������
�
�

�
�

�
�
�
�
�
�
�
�
�

�
 

MODE FINANCEMENT  
PROGRAMME 

Subvention Fonds 
Propres 

Total 

PVNR  2 501 2 501 
Voirie  20 000 20 000 
Matériel   32 098 32 098 
Bâtiments - autres  15 918 15 918 
Achat foncier   1 292 1 292 
Aménagement urbain et paysager  6 948 6 948 
Bâtiments scolaires 241 500 229 870 471 370 
Eclairage public  14 993 14 993 
Aménagement sécuritaire RD 12  28 562 28 562 
Hors programme  2 631 2 631 
TOTAL 241 500 354 813 596 313 
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Le service espaces verts de St Paul s'est penché sur les implications écologiques de la gestion 
de ces espaces qui génère des utilisations massives d'eau, de produits chimiques, d'engins 
motorisés... sources de pollution et contraires aux principes de développement durable, dont la 
prise de conscience est désormais dans les esprits. 
 
Prairies fleuries et environnement 

Les prairies fleuries constituent une alternative 
écologique intéressante à la pelouse classique. 
Faciles à entretenir, elles hébergent de 
nombreuses espèces d'animaux, tout en 
flattant l'oeil pendant une large période de 
l'année. 
Si les prairies fleuries sont de plus en plus 

préconisées par les 
architectes paysagistes 
ce n'est certes pas le 
fruit du hasard ! En 
effet, la prairie fleurie 
offre une excellente 
alternative écologique 
dans les jardins et les 
espaces verts des 

collectivités. Constituée de graminées, de 
fleurs vivaces variées et de fleurs des champs, 
la prairie fleurie nécessite beaucoup moins 
d'entretien que les traditionnelles pelouses. Un 
seul fauchage par an au printemps ou à 
l'automne est nécessaire. L'arrosage est 
superflu : même en plein coeur d'un été torride, 
les plantes laissées à l'état naturel restent bien 
vertes alors que la pelouse classique jaunie 
inévitablement.  
L'autre grand atout de la prairie fleurie est 
qu'elle s'adapte à toutes les contraintes des 
sols. 

Elle peut s'étendre sur un fossé, des rives 
humides, un talus sec, une terre de remblais, 
tous les endroits à l'accès délicat. La prairie 
fleurie est aussi largement supérieure à la 
pelouse par le fait qu'elle favorise la 
biodiversité animale. En effet, les espaces 
subissant le minimum d'entretien et de 
traitements (pas d'engrais ni d'herbicides) 
hébergent naturellement de nombreuses 
espèces amies du jardinier comme les 
insectes pollinisateurs (abeilles, bourdons...), 
les hérissons, les oiseaux... 

 
 
 
 
 
 
 

C'est avec cette nouvelle approche 
environnementale que la commune entend 
gérer ses espaces verts, en particulier le site 
des Pradelles, appelé à se développer. Pour 
ce faire, elle a fait l'acquisition d'un nouveau 
matériel, destiné au broyage des végétaux. 
La commission en charge du développement 
du site va réfléchir à la poursuite de son 
aménagement végétal et aux actions 
pédagogiques qui pourraient être mises en 
place. 
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Petit patrimoine 
 

En 2007, Monsieur LAMOURE a cédé à la 
commune le puits situé au milieu du village de la 
Petite Gardelle. Après remise en état, ce puits a 
retrouvé tout son aspect décoratif : la maçonnerie, 
prise en charge par la commune, a été faite par 
l’entreprise DERVIN, et les autres travaux  

 

 
 
 

 
 
 
(charpente, couverture, fleurissement …) ont 
été effectués par les habitants du village. 
Ceux-ci étaient tous présents pour le 
baptême qui s’est tenu le 21 juin, jour de l’été. 
C’était l’occasion pour le Maire de remercier 
les habitants et d’évoquer avec eux la vie du 
village et de nouveaux projets. 

 
 
 
Plus de foot à ST PAUL ? 
 
A l’heure où les regroupements de toute sorte se multiplient, le football n’échappe pas à la règle. 
Aussi, dans le but de pérenniser la pratique du football sur le canton, l’AS ST PAUL a en effet 
décidé de s’associer avec le club voisin de ST GENEST / ST BONNET. 
 
Cette entente permettra de mutualiser aussi bien : 
 

- nos moyens humains (joueurs, dirigeants et arbitres) : nos licenciés évolueront dans 3 
équipes engagées à 3 échelons différents (3e, 4e et 5e division). 

 
- nos installations : les entraînements et les matchs de coupe auront lieu à St Genest qui 
disposera dès septembre de l’éclairage sur la totalité de son stade. St Bonnet accueillera 
les matchs de championnat de la phase aller (septembre à décembre). La phase retour 
(janvier à mai) se déroulera sur les installations de St Paul. 

 
Nos jeunes évoluant dans le groupement FOOT SUD continueront bien évidemment à utiliser 
les infrastructures de la commune de St Paul dès la rentrée prochaine. 
 
Qu’on se le dise, il y aura toujours du foot à St Paul la saison prochaine avec des équipes aux 
ambitions retrouvées !! 
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Du mouvement dans le personnel communal 
 

 
UUnn  ddééppaarrtt  : Une retraite bien méritée 

 
Après 37 années passées au service de la 
commune de Saint-Paul, M. Christian 
CAILLAUD a cessé ses fonctions le 31 mai 
dernier. C’est entouré de sa famille, de ses 
collègues et de ses employeurs anciens et 
actuels qu’il a fêté l’événement au restaurant 
« Chez Régine ». Il a reçu à cette occasion de 
nombreux témoignages de sympathie qui vont 
l’aider à assouvir sa passion pour la pêche : 
brochets et sandres n’ont qu’à bien se tenir ! 
 

. 

 
 

 
 UUnnee  aarrrr iivvééee :  
 
M. Robert ROUSSEAUX bien connu dans la 
commune vient d’intégrer les services techniques. 
 
Ses compétences en espace vert seront 
particulièrement utiles. 

 
 

MMaattéérr iieell   
 

Le nouveau broyeur John Deere a été 
réceptionné le 18 juin 2008. 

 
Coût de l’investissement : 21 647 € TTC 

 

 
 

 
 
 

 

 
JJeeuuxx  

 
Trois jeux ont été installés sur l’aire des 
Pradelles, venant étoffer le parc existant. 
 
Souhaitons de bonnes vacances aux enfants 
de notre commune. 
  

Coût total : 6 100 € 
Financement : commune : 3 335 € 

Conseil Général : 2 745 € 
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Les réunions du Conseil Municipal  
 

 
Date 

 
Décisions 

 
Vote 

28/03 

·  Budget primitif communal 2008 
·  Budgets lotissements 2008 
·  Budget assainissement 2008 

 
·  Indemnité de conseil au receveur 
·  Cotisations : ADAC, ADIL, et Mission Locale 

Rurale 

 
 
 
 

14 pour et 1 contre 
 

unanimité 

24/04 

·  Mise en place de 11 commissions 
 
·  Désignation délégués : Office de tourisme, 

SIPRAD, SIABB 
·  Subventions associations 
·  Modification statuts du SICTOM 
·  Validation diagnostic petite enfance 
 
·  Service minimum à l’école 
 

 
 

 
Adoptés à 
l’unanimité 

 
 
 
 

13 contre 2 abstentions 

19/06 

·  Plan Départemental des Itinéraires de Petite 
Randonnée (PDIPR) 

·  Création poste adjoint technique 
·  Travaux école : cour… 
·  Constitution commission des impôts 
 

 
 
 
Adoptés à l’unanimité 

 
 

Permanences de Monsieur le Maire, 
Mesdames et Messieurs les Adjoints :  

 

(SUR RENDEZ-VOUS) 
 

��� �  Docteur Paul DUCHEZ (Maire) :   Le mercredi après-midi   
��� �  Jean-Luc HADJADJ (1er Adjoint) :  Le mercredi après-midi 
��� �  DEBRAY Rosine (2 ème Adjoint) :  Le mercredi après-midi 
��� �  MOULINARD Albert (3 ème adjoint) :  Le samedi. 

 
Heures d’ouverture de la mairie 

 

��� �  Lundi, mardi, mercredi, jeudi : de 8H30 à 12H00 et de 14H00 à 17h00 
��� �  Le vendredi après midi : de 14H à 17h00 
��� �  Le samedi matin : de 8H30 à 12H00 

Téléphone : 05 55 09 71 25 
Fax : 05 55 09 74 96 

courriel : mairie-stpaul87@wanadoo.fr 

14 pour 1 
abstention 



 13 

 
 

 
 

Désormais bien installé dans le paysage culturel de 
notre canton, le printemps culturel de Saint-Paul a 
connu cette année une fréquentation importante, la 
qualité, la diversité des intervenants et  la gratuité 
aidant. 

 

 

��������� � (chant-musique)    

� � 	�
��������
�������   (théâtre) 

������������������� ������
������	����
��  (musique d'ensemble) 
  
 
  

 

 

 
 

 
Dans le cadre du festival « Coquelicontes », et toujours 
dans cette volonté de promouvoir la culture, la rendre 
accessible et délocalisée, le conteur libanais Jihad 
Darwiche a enchanté le public présent et transporté dans 
un périple autour de la Méditerranée avec, à la clé, des 
contes et des rencontres tout aussi passionnants 
qu’instructifs. 

 

 
 

En marge de la fête de l'âne, de nombreux 
peintres amateurs locaux et de qualité ont  
pu présenter au public leurs oeuvres,  
certaines avaient pour thème, l'âne. 
Merci aux exposants d'avoir apporté des  
touches de couleurs dans ce printemps  
maussade. 
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La 17 ème édition a connu un succès incontestable : près de 4 000        
visiteurs, une bonne centaine d'ânes, 25 attelages dont 19 en     
compétition dans le cadre du Challenge National 2008.                    
Après la randonnée de l'âne du samedi, les attelages ont parcouru 
la campagne limousine, parsemée de 5 zones, dont celle du 
menhir. 
 
 

 
Le dimanche, sur la place des platanes, curieux, familles et 
amateurs furent comblés par la présence de tant d'ânes, certains  
venus de loin  (des USA  pour  deux  ânes miniatures), des 
nombreux stands et du ... soleil. 
L'après-midi,  après  un  repas  de  qualité,  les équipages  
s'affrontaient sur le parcours de maniabilité, près de l'étang. 
 

 
 

 
Un grand merci à tous les bénévoles qui ont oeuvré au     

    succès de cette belle manifestation et à tous l es soutiens         
institutionnels comme le Conseil Régional, la commu ne 

      de St Paul, la Banque Populaire et d'autres d onateurs. 
 
 
 

 
Merci également aux propriétaires qui ont permis le passage 
sur leurs parcelles et chemins privés. 
 

 
 
 

     2008 fut un bon millésime qu'il conviendra d'é galer en 2009.
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Depuis le 1er Juillet, le magasin VIVAL a cessé 
son activité. Mme LABRUNE  , présente depuis 
25 ans dans notre bourg prend une retraite 
bien méritée. 

 
 

Pharmacie  : M. PANTEIX, pharmacien,  a pris 
la succession de Mme CHAUMEIL, dès le mois 

de Février. 

Depuis le mois de Mai, Mme 
Brigitte MARTEEL  vous accueille à la 
librairie , tabac, journaux , prenant la suite de 
Mme SURROCA. 

 
Une diététicienne  : 

Mlle Sandrine LORGUEILLEUX , est 
installée au cabinet médical. 

Consultation : le mardi 
Rdv : 05.55.02.07.82 

 
Informations diverses 

 

 

Sport :  des saints paulois à l'honneur 
 

Récemment s’est tenu à Mazamet (81) le 
championnat de France UFOLEP de V.T.T. Les 
cadets de la Haute-Vienne, emmenés par un 
Charley BABORIER  des grands jours, ont 
terminé premiers de cette épreuve nationale. A 
noter les excellentes prestations de Davy 
BABORIER  en senior A et de Nicolas 
DESROCHES en tandem. Une pensée amicale 
pour Jérôme MONTJOFFRE , affûté comme 
jamais, qui n’a pu défendre ses chances avec 
un poignet dans le plâtre ! Un grand bravo à 
tous ces jeunes de Saint-Paul. 

Solidarité 
        

Le Secours Populaire  de la Haute-Vienne met 
en place à partir de Septembre 2008 une antenne 

mobile de solidarité 
 

« le solidaribus » . 

 
En accord avec la municipalité de St Paul, 

une permanence d’accueil aura lieu le  
 

4 ème jeudi de chaque mois   
de 15h30 à 17h, place de la mairie  

 
N’oubliez pas les prochaines MANIFESTATIONS  

 
        
24 Août  : Rencontres intervillages  
18 Octobre : Halloween 
15 Novembre  : Repas Rallye du Bas-Beaumont 
07 Décembre  : Repas du Bel Automne 

 
06 Décembre : Téléthon 
08 Décembre  : Collecte de sang 
19 Décembre  : Arbre de Noël des écoles 
31 Décembre  : Réveillon (anim’ music) 
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La bibliothèque municipale, située place de l’église, propose des prêts gratuits 
d’ouvrages grâce aux dons de diverses personnes et par l’intermédiaire du dépôt du bibliobus 
(bibliothèque itinérante du Conseil Général), sans droit d’inscription, le mardi soir de 17H00 à 
18H00 et le mercredi après-midi de 16H00 à 17H00 . 
 

 
��� �  Assistante sociale  

 Mme M. Annick ATTAL vous accueille à 
la mairie de :   
�  St-Paul :  
le 1er mardi de chaque mois de 10H00 à 
12H00 �  05 55 09 71 25 
�  Pierre-Buffière :  
le mercredi matin de 9H00 à 12H00 (sur 
rendez- vous). �  05 55 00 68 02 

 
��� �  Service de portage de repas à 

domicile  
 

Renseignements : 
Mairie de Pierre-Buffière 

05.55.00.94.82 ou 05.55.71.83.18 
 

 
�  Caisse Primaire d’Assurance Maladie  

Mme Josette DARTIGEAS vous 
accueille dans les mairies de : 
�  Feytiat :  
le lundi de 14H00 à 16H30 
 �  05 55 48 43 00 
�  Pierre-Buffière :  
le mercredi de 15H15 à 16H15  
 �  05 55 00 60 07 

 

 

 
 
 

 
��� �  Conseil Général de la Haute-Vienne  

Jean Louis NOUHAUD, Conseiller Général du 
Canton de Pierre-Buffière reçoit sur rendez-vous.  

Contact : �  05 55 45 10 24 
 
 

��� �  Le député de votre circonscription  
 

M. Daniel BOISSERIE 
reçoit sur rendez-vous. 

 
Contact : �  05 55 75 07 07 

 
�  Ramassage des ordures ménagères  

Le ramassage des ordures ménagères a lieu 
tous les mardis  (même fériés sauf le 1 er 
mai).  
Les personnes intéressées par l’achat de 
conteneurs individuels sont priées de se faire 
connaître en mairie. 
 
 
 
 
 

 
��� �  Encombrants - déchets divers  

 
Horaires d’ouverture de la déchetterie du Queyraud  
- lundi de 8H00 à 12H00 
- mercredi de 14H00 à 18H00 
- samedi de 14H00 à 18H00 

Pour plus de renseignements, téléphoner aux horaires 
d’ouverture de la déchetterie : �  05 55 00 46 64 

 
Les encombrants doivent être signalés en mairie, et 
lorsqu’un volume suffisant est atteint, nous 
demandons au SICTOM de procéder à 
l’enlèvement. 

  

����  La bibliothèque municipale  

NOUVEAU : 

Il est maintenant possible d’être 
reçu sur rendez-vous  

Contact : 05 55 08 12 07  
(de 9H00 à 12H00) 

 


